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Citation de Mark Twain  

 
 
 
 
 

„Je n’ai jamais pu comprendre pourquoi les Alle-
mands, qui ont tant de forêts, s’obstinent sans cesse à 

construire des maisons en pierre. 
 

Maintenant que je connais le nombre de bains anti-
rhumatismes dont dispose ce pays, il est évident que 
les Allemands doivent habiter dans des maisons de 

pierre humides. 
 

Sinon, comment pourraient-ils avoir des rhumatis-
mes sans lesquels leurs bains seraient complètement 

inutiles ?“  
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1. IDÉE, INVENTION ET APPLICATION 
Paroles de l’inventeur : 
Il y a plusieurs années, j’observai que de nombreux maîtres d’ouvrage avaient certes un avis 
positif sur le bois, mais ne voulaient pas de maisons avec des murs creux. Ils préféraient la 
pierre froide et poreuse au bois chaud en raison de son apparence massive. 
 
Suite à ceci, je recherchai la possibilité de développer des murs en bois naturel et massif et, 
pour des raisons de coûts, sans colle ni acier. Rapidement, les prémisses d’un tel mur se des-
sinèrent : absolument écologique, massif, très stable, très chaud et usinable avec des outils du 
traitement du bois. Évidemment, ces murs ne devaient pas coûter plus cher que d’autres sys-
tèmes de construction de grande qualité. 
 
Comme je ne trouvai pas de possibilité pour lier en un corps solide des copeaux et des débris 
de bois sans colle, j’ai découvert que les planches latérales, de 24 mm d’épaisseur, de diffé-
rentes longueurs et largeurs, étaient proposées à des prix intéressants dans les scieries. Le prix 
pour les planches sèches est environ la moitié du prix du bois normal de construction. 
Afin d’avoir la plus grande stabilité possible et pour éliminer le gonflement et le rétrécisse-
ment du bois, seule la disposition croisée s’imposa dès le début. 
 
Comme moyen de liaison pouvant répondre à toutes les exigences, seul l’aluminium convint. 
L’aluminium est entièrement neutre au niveau biologique dans la construction et ne dérange 
pas non plus le champ magnétique naturel. 
 
Le MUR EN BOIS MASSIF était né. 
 
Après avoir fabriqué les premiers murs à la main, nous avons décelé immédiatement le poten-
tiel de ce nouveau système de murs et nous avons développé à toute vitesse une installation de 
fabrication automatique. Le prototype de cette installation produit dans l’usine de MASSIV-
HOLZ-MAUER factory à Nesselwang depuis le début de l’année 2003 des éléments de murs 
massifs avec succès. 
Jusqu’à ce jour, plusieurs bâtiments ont été construits rapidement à la très grande satisfaction 
des maîtres d’ouvrage qui étaient enthousiasmés par le climat de la maison dès la phase du 
gros œuvre. 
 
Actuellement, chez nous, nous construisons un autre „Wandmaster“ et en raison de la forte 
demande, à partir du mois de janvier 2004, nous produirons en série les lignes de production 
MASSIV-HOLZ-MAUER. 
L’inventeur 
Hans Hundegger 
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La demande de MASSIV-HOLZ-MAUER (murs en bois massif) a confirmé en peu de temps 
la justesse de ce produit. Même des sondages réalisés ont montré que des maîtres d’ouvrage 
potentiels seraient prêts à construire leur propre maison avec ces murs. 
Notre but clair et évident est de montrer à encore plus de personnes les avantages de ce sys-
tème. 
La matière de construction saine et écologique qu’est le bois devrait s’ancrer encore plus dans 
la conscience des êtres humains. Nous désirons atteindre les groupes qui ne connaissent que la 
construction traditionnelle. 
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2. PORTRAIT CONSTRUCTEUR DE MACHINES 
 
Après sa formation, Hans Hundegger a d’abord été employé dans une fabrique de machines 
de menuisiers. Après le travail, il construisait des installations et des appareils pour son frère 
qui voulait moderniser la scierie de leurs parents. Bientôt, d’autres propriétaires de scierie lui 
passèrent des commandes. En 1978, il se mit à son compte et déclara son entreprise. En 1981, 
Monsieur Jakob Maier, ancien propriétaire de l’entreprise Maier Holzleimbau, lui demanda de 
concevoir une machine à tronçonner les charpentes. Il dit: "ce devra être une machine souple, 
car à l’avenir il n’y aura plus de toits de caserne avec 100 poutres identiques". 
 
À l’époque, il existait déjà différents dispositifs à tailler les poutres. Ceux-ci étaient réglés à la 
main pour l’angle de coupe, la profondeur de coupe et la longueur. Les machines pouvaient 
découper et  fraiser assez rapidement de nombreuses pièces identiques. 
 
Alors, Hans Hundegger commença à construire une scie basculante depuis le plateau du bas, 
avec quatre degrés libres. Ensuite, il construisit le système de transport et de positionnement 
du bois et, enfin, une fraise pour les encoches, les tenons et les entures. En même temps, il 
commença aussi la construction du prototype qui a été présenté chez nous en 1984 à de nom-
breuses entreprises de charpenterie et qui a été livré quelque temps plus tard à l’entreprise 
Rohrer. À partir de 1986, nous produisions en série la machine P8 à tailler les charpentes qui, 
petit à petit, a été améliorée. 
 
En 1987 vint l’idée du premier rabot automatique. Un client avait dit sous forme de boutade : 
"En travaillant avec la nouvelle machine à tailler les charpentes, le rabotage dure plus long-
temps que l’assemblage." Aucun des fabricants de raboteuses de l’époque ne voulait dévelop-
per une raboteuse qui se règle toute seule et qui convienne aussi au rabotage des surplombs de 
toit. En 1988 nous avons conçu la première machine automatique à raboter et chanfreiner pour 
des secteurs partiels et nous l’avons installée en forme de U sur la machine à tailler les char-
pentes dans l’entreprise Schuder. En 1990 nous avons repris l’entreprise de logiciels qui tra-
vaillait jusqu’à maintenant pour nous. En février 1992 la P8, qui avait été fabriquée en 300 
exemplaires, a été remplacée par la P10. La P10 pouvait usiner déjà automatiquement des 
encoches de chevrons de gorges et des linceaux de chevrons d’arête. 
 
En été 1996, nous présentions la première machine compacte à tailler les charpentes „K1“. La 
particularité de cette machine était la fraise universelle à trois outils, de ce fait, une machine 
compacte et très souple venait de naître. 
 
Le premier robot de fabrication entièrement automatique pour les treillis de ferrures BAM-
TEC pour les plafonds en béton armé a été présenté en 1997. 
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Fin de l’année 1997, nous avons commencé à développer le centre d’usinage à portique PBA 
pour l’usinage des grandes poutres collées et d’éléments de mur en bois massif.  

  

Sur le salon Ligna en 1999, nous présentions pour la première fois l’évolution de la K1, la K2 
qui est plus rapide et plus souple grâce à un système de préhension entièrement nouveau et 
surtout qui garantit encore plus de précision pour les morceaux de bois tordus et courbes.  

Grâce à l’adaptation permanente aux exigences des clients et du marché, la machine peut au-
jourd’hui être équipée à volonté d’une scie à 5 axes, d’un appareil à fendre longitudinalement, 
d’une fraiseuse à gorges longitudinales et transversales ainsi que d’autres appareils supplé-
mentaires.  

En mars 2003, nous avons livré la 500ème machine K2 à l’entreprise Cosylva à Bourganeuf en 
France.  

Jusqu’à ce jour, nous avons construit environ 2000 machines et nous sommes fiers d’avoir 
plus de 90% de part de marché mondial pour les machines à tailler les charpentes pilotées par 
ordinateur.  

Le tout nouveau développement de notre maison est la Speed-Cut SC1 pour la découpe rapide 
et précise et l’usinage de pièces de bois simples (fraisage, perçage, marquage et inscription). 
Au printemps 2003, nous livrions déjà les premières machines aux USA, en Italie, en France 
et en Allemagne.  

Le 16 juin 2003, dans le cadre d’une manifestation gala à la mairie de Vienne (Autriche), a été 
décerné pour la première fois le Prix Schweighofer, prix européen pour les innovations dans 
le secteur du bois. Le jury décerna le premier prix, doté de 150.000 Euros, au constructeur de 
machines Hans Hundegger.  

  

 

Le 1er octobre 2003, notre entreprise peut se retourner fièrement sur 25 an-
nées de réussite dans le développement et la production de machines nova-
trices pour l’usinage du bois.  
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En 1981, Hans Hundegger commença à développer la première machine de taille au monde 
entièrement automatique. Après quelques années, son entreprise avait tellement de succès 
dans ce domaine qu’elle a atteint aujourd’hui le leadership en Europe et dans le monde entier. 
 
Plus de 2000 machines, fonctionnant dans des conditions difficiles, sont la preuve de 
l’avancée dans le savoir-faire. Actuellement, plus de 150 machines sont livrées chaque an-
née ! Sans oublier la fabrication de rabots automatiques, de centres d’usinage de panneaux et 
de soudeuses de treillis d’armatures BAMTEC. 
 
150 employés produisent et fournissent des machines novatrices et robustes. 
 
Le nom Hundegger est, depuis des années, synonyme de performances et de qualité pour 
l’assemblage automatique – meilleur rapport qualité/prix et simplicité de manipulation. 
 

                     
 
Centre d’usinage K2                                                            Speed Cut 
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3. FABRICATION 
 
Dans notre région de l’Allgäu, l’industrie du bois est une tradition de longue date. 
Le bois comme matériau de construction est depuis longtemps un élément dans le bâtiment. 
Une nouvelle dimension vient maintenant s’y ajouter : l’utilisation du MUR EN BOIS MAS-
SIF. 
 
Le bois, c’est la nature – la nature, c’est le bois. 
Le bois est un matériau génial fait d’eau, d’air et de soleil, un matériau qui absorbe l’air impur 
et le rejette sous forme d’oxygène. Dans une maison, on utilise environ 100 m³ de bois décou-
pé. Cette quantité de bois repousse en Allgäu en l’espace de 1,5 heures et nettoie l’air 
d’environ 150 tonnes de CO2. 
Les planches utilisées dans ce système de construction – appelées planches de bout dans le 
jargon spécialisé – sont produites involontairement dans les scieries lors de la fabrication de 
poutres. 
Pour cette raison, il est possible d’obtenir du bois de grande qualité à un prix intéressant pour 
la fabrication de MURS EN BOIS MASSIF. 
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Exigence de la qualité de la matière première pour la fabrication de murs  en 
bois  massif  
 
En règle générale, on applique la norme DIN 4074-1:2003, tableau 3, classe de tri S 7, avec 
les explications suivantes. 
 
Type de bois :  épicéa, sapin, pin 
Dimensions  largeur 10 à 30 cm rogné, épaisseur 24 mm cote de coupe 
Humidité du bois : 14 ± 2 % 
Séchage à l’étuve : La température doit être maintenue à 65°C pendant au moins 8 heures 

pour tuer les insectes de bois frais. Preuve par rapport de séchage à 
marquage automatique 

Nœuds :  Diamètre maxi ½ largeurs de planche, sinon comme la norme DIN
 4074-1, tableau 3. 

Nœuds non adhérents acceptés, nœuds moisis non acceptés 
Inclinaison du fil :    maxi 16 % 
Médulle :     autorisée 
Largeur des anneaux :   illimitée 
Fissures de rétrécissement :   autorisées 
Fissures, lanures :     non autorisées 
Flache :     jusqu’à 1/3 de la section, sans écorce 
Torsion longitudinale :   jusqu’à 12 mm par 2 m de longueur 
Vrillage :     jusqu’à 5 mm par 2 m de longueur 
Déformation en cuvette :   jusqu’à 5 mm par 10 cm de largeur 
Bleuissement :    autorisé 
Stries brunes ou rouges :   autorisées 
Moisissure :     non autorisée 
Bois comprimé :    jusqu’à 3/5 de la largeur de la planche 
Présence d’insectes vivants :  interdite 
Points d’agression par insectes :  autorisés, tant que la résistance n’est pas  
      amoindrie 
 
 

Juin 2003 
 
Prof. i.R. Thomas Trübswetter, FH Rosenheim 
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MUR EN BOIS MASSIF 

  

Le mur en bois massif est une paroi en bois 
massif purement écologique pour la construc-
tion de maisons, se composant de planches sè-
ches de n’importe quelle largeur de 24 mm 
d’épaisseur. Les planches sont pourvues sur les 
côtés d’une rainure alternative de 3 mm réalisée 
par une fraiseuse de gorges et de rainures spé-
cialement conçues et, sur une face, elles sont 
pourvues d’une multitude de gorges profilées 
de 3mm x 3 mm. 

Gorges 2x3 mm comme coussin d’air sup-
pltaire 

 

 

 
Catégorie de protection incendie F 90 B 

  
À partir de planches profilées, une machine de type « Wandmaster » produit des éléments bruts 
de murs dans des tailles de 1,5 m x 1,5 m jusqu’à 3,25 m x 6 m dans des épaisseurs allant de 
11,5 cm à 34,0 cm dans lesquels les planches sont compressées de manière croisée (en long et 
en travers) et clouées avec des clous striés en aluminium, couche après couche. Chaque assem-
blage de planches croisées est pourvu de deux clous aux plus grandes distances  possibles, en 
diagonal.  

Lorsque l’on a atteint l’épaisseur du mur sou-
haitée, l’élément brut de mur est guidé vers le 
centre d’usinage CN à portique PBA placé dans 
l’alignement. Là, l’élément est formaté et pour-
vu des ouvertures nécessaires pour les portes et 
les fenêtres. La machine effectue également les 
perçages pour les cordages de suspension et le 
fraisage, piloté par ordinateur, des gorges et 
saignées pour le chauffage et les sanitaires, 
ainsi que les prises électriques et autres prépa-
rations d’installation.  
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Une ligne complète de production M-H-M né-
cessite un encombrement d’environ 40m x10m 
et, avec une seule équipe, elle peut produire 
environ 6.000 m² d’éléments muraux par an. 

 

 
 
Le mur, déjà prêt à être installé, est pulvérisé de mortier de bois sur les faces pour le transport 
et le montage. Cette mesure sert à l’optimisation de la valeur U. (Le mortier de bois est un 
mélange de cire, d’huile de tournesol et de sciure) 
C’est de cette manière que sont fabriquées les parois intérieures et extérieures du futur bâti-
ment. Elles sont stockées debout dans des dispositifs spéciaux jusqu’à leur montage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Wandmaster avec PBA 
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4. POSSIBILITÉS D’UTILISATION 
 

Le MUR EN BOIS MASSIF peut être utilisé dans de nombreuses constructions, 
 
      
comme mur de pourtour, 
comme paroi intérieure, 
comme mur porteur intérieur, 
comme mur non porteur intérieur, 
comme mur commun,                                                              
comme paroi de séparation de pièces.      
                                                               
Pour les constructions privées 
dans la construction d’habitations, 
même sur plusieurs étages, 
maisons familiales,                                            
immeubles collectifs,  
maisons mitoyennes. 
 
Pour les équipements publics 
jardins d’enfants, 
écoles, 
bâtiments administratifs, 
centres de stockage déchets spéciaux 
et beaucoup d’autres choses. 
 
Pour les constructions commerciales 
bâtiments d’entreprises, 
halls de production, 
bureaux, 
halls de stockage                                            
et beaucoup d’autres choses. 
 
Alors, dans quels cas ne peut-on pas ? 
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5. AVANTAGES 
 
Pourquoi utiliser un MUR EN BOIS MASSIF ? 
 
Le MUR EN BOIS MASSIF est comparable à un mur de maçonnerie et garantit la conserva-
tion de sa valeur pour de nombreuses générations. 
 
Des murs secs et de rapides temps de montage empêchent, dès la fabrication et le montage, la 
formation possible d’humidité. 
Ce qui signifie pour l’habitant, dès le début, une atmosphère d’habitation pour un bien-être 
immédiat. 
La formation de moisissure dans les murs de maçonnerie est le dommage de construction N° 
1 en Allemagne. 
 
Les variations de température, la sensation d’inconfort, l’humidité changeante de l’air sont 
exclues en raison des formidables capacités de stockage de la chaleur, de la chaleur de surface 
des murs et des longs temps de refroidissement. Les conditions d’un habitat sain sont dura-
blement garanties avec le MUR EN BOIS MASSIF. 
 
Le MUR EN BOIS MASSIF élimine le smog électrique et les rayonnements à haute fré-
quence (ondes radio directionnelles et émetteurs radio). Il se crée un secteur protégé (zone de 
protection) entre ses quatre murs et, par conséquent, une sécurité pour l’habitant. 
 
La part de bois massif dans les murs est d’environ 20% du volume bâti, ceci étant favorisé par 
la construction monolithique par rapport aux autres constructions. C’est ce qui donne cette 
multitude d’avantages comme la capacité de stockage, la chaleur de surface des murs, la régu-
lation de l’humidité de l’air et bien d’autres choses déjà expliquées. 
Le fait de renoncer à des imprégnations et à des additifs chimiques combinés au bois massif 
pur donnent cette véritable sensation de bien-être. 
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6. Structure du mur 

 
 

 
      Encoffrement de liteaux avec lattage aéré  
 
Bande noire d’étanchéité au vent 
valeur SD 0,2m  
 
Panneau stratifié de fibres de 20mm, WLG 040 
 
Mur en bois massif 34,0 cm d’épaisseur  
 
Plaque de placoplâtre de 18 mm ou plaque de 
torchis de 20 mm  
 
Fraisages d’installation / perçages 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
       Crépi minéral 
 
         Panneau stratifié de fibres de 50 mm, WLG 040 
 
       Mur en bois massif 34,0 cm D’ÉPAISSEUR 
 
 
          Plaque de placoplâtre de 18 mm ou plaque de torchis  
          de 20 mm 
 
 
             Fraisages d’installation / perçages 
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7. PROTECTION SONORE 
 
Grâce à sa compacité monolithique, le MUR EN BOIS MASSIF présente une excellente pro-
tection sonore par rapport aux murs de construction légère. 
En règle générale, on peut dire qu’il faut installer le MHM selon l’exigence de protection so-
nore. 
On peut obtenir une masse d’isolation phonique de RW= 48 dB. 
Dans un immeuble collectif, pour les murs extérieurs courant sur plusieurs étages, il faut tenir 
compte de l’influence des éléments de construction appliqués. 
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MFPA Leipzig GmbH 
Centre de contrôle, de 
Surveillance et de  
Certification selon  
l’ordonnance du Lande (SAC 02) 
 

Secteur III 
Physique du bâtiment / Protection incendie des bâtiments 

Directeur : 
Dipl. Phys. Ingolf Kotthoff 

Groupe de travail Isolation phonique 
VMPA – Centre de contrôle phonique selon la norme DIN 4109 

 
RAPPORT DE TEST 

 
N° PB III/S – 02 – 245 

 
Du 25 octobre 2002, 2ème édition 

 
 
Donneur d’ordres :  MHM Entwicklungs GmbH 
    Auf der Geigerhalde 41 
    D-87459 Pfronten-Weißbach 
 
Objet de la demande :  Détermination de l’isolation à air d’un mur extérieur en bois    
   massif avec enveloppe écran de différente structure selon la    
   norme DIN 20 140-3 
 
Réception des échantillons :  4 septembre 2002 
 
Date du test :    du 9 septembre au 13 septembre 2002 
 
Exécutant :    Dipl. Ing. (FH) M. Deinert 
 
Ce rapport de test contient 5 pages et 5 annexes 
 
 
Le rapport de test ne peut être publié que sous sa forme intégrale, non raccourcie. Toute publication – même sous forme d’extraits – nécessite 
une autorisation préalable écrite du MFPA Leipzig GmbH. Le formulaire peut être utilisé séparément du rapport de test. 

 
 
Gesellschaft für Materialforschung und 
Prüfanstalt für das Bauwesen Leipzig mbH 
Directeur : Univ. Prof. Dr. Ing. Stefan Win-
ter, Dr. Ing. Frank Dehn, Dipl. Phys. Ingolf 
Kotthof 
Siège : Hans-Weigel-Straße 2 b – D-04319 
Leipzig 
Tél. : 0049 341 65 82 115, . 134 
Fax : 0049 341 65 82 197 
e-mail : deinert@mfpa-leipzig.de 

Registre du commerce :  
 
 
N° de TVA intracommunautaire 
Coordonnées bancaires :  

Tribunal de commerce de Leipzig HRB 
17719 
 
DE 813200649 
Sparkasse Leipzig 
N° compte 1100 560 781 
Code banque 860 555 92 
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MFPA Leipzig GmbH  Rapport de test PB III/S – 02 – 245    Page 2 de 5 
 
1. Définition de la mission 
 
Pour le mur extérieur en bois massif avec enveloppes écrans de différente structure du donneur d’ordres  
 
  MHM Entwicklungs GmbH 
  Auf der Geigerhalde 41 
  D-87459 Pfronten-Weißbach 
 
il faut mesurer l’isolation phonique par air selon la norme DIN EN ISO 140-3 sur le banc d’essais des murs avec 
suppression de la transmission directe du MFPA Leipzig GmbH. 
 
2. Objet à tester 
 
Les différents matériaux du mur à tester ont été livrés par le donneur d’ordres le 4 septembre 2002. Le mur en 
bois massif a été installé, à l’aide du preneur d’ordres, le 9 septembre 2002 sur le banc d’essais du MFPA Leip-
zig GmbH. Des tests ont été réalisés d’un côté et des deux côtés sous forme de 3 variantes sur le mur en bois 
massif seul mais aussi sur le mur avec habillage supplémentaire.  
Date du test : du 9 au 13 septembre 2002. 
Le mur est fait de trois parties de 1 m de large chacune et d’une partie restante de 0,39 m. Toutes les parties sont 
reliées par tenons et mortaises. La gorge d’installation a été rendue étanche des deux côtés par du mastic élasti-
que sur tout le pourtour.  
L’isolation limite du banc d’essais est de Rw=88 dB, relative à l’ouverture de contrôle.  
La suppression de la transmission directe du banc d’essais est garantie par deux joints de séparation de 6 cm de 
large sur tout le pourtour. 
 
Les variantes suivantes ont été testées : 
Variante 1 : mur en bois massif 
 
Structure :  
Mur en bois massif de 34,5 cm d’épaisseur, se composant de 15 couches de planches d’épicéa de chacune envi-
ron 23 mm d’épaisseur, disposées en couches croisées, reliées avec des clous en aluminium. 
 
Variante 2 : mur en bois massif avec, sur un côté, une plaque de placoplâtre 
 
Structure :  
Mur en bois massif de 34,5 cm d’épaisseur, se composant de 15 couches de planches d’épicéa de chacune envi-
ron 23 mm d’épaisseur, disposées en couches croisées, reliées avec des clous en aluminium. 
Sur un côté, une plaque de placoplâtre de 12,5 mm d’épaisseur, vissée, distance entre les vis 20 cm, en rangées 
de 0,6 m d’écart. 
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MFPA Leipzig GmbH  Rapport de test PB III/S – 02 – 245    Page 3 de 5 
 
Variante 3 : Mur en bois massif avec plaque de placoplâtre et enveloppe à fourreau 
 
Structure : Cf. annexe 5 

- Mur en bois massif de 34,5 cm d’épaisseur, se composant de 15 couches de planches d’épicéa de cha-
cune environ 23 mm d’épaisseur, disposées en couches croisées, reliées avec des clous en aluminium. 

- Côté intérieur en plaque de placoplâtre de 12,5 mm d’épaisseur, vissée. 
- Côté extérieur avec bande de type Tyrek, épaisseur 0,2 mm d’épaisseur, valeur SD 0,2 m (indication du 

fabricant). 
- Enveloppe fourreau avec tenons et mortaises, largeur de planche 11,5 cm, épaisseur moyenne de la 

planche 20 mm, clouée sur lattis de 50 mm de large et 30 mm d’épaisseur. 
 
Variante 4 : Mur en bois massif avec plaque de placoplâtre et plaque d’isolation en fibres de bois crépie 
 
Structure : Cf. annexe 5 

- Mur en bois massif de 34,5 cm d’épaisseur, se composant de 15 couches de planches d’épicéa de cha-
cune environ 23 mm d’épaisseur, disposées en couches croisées, reliées avec des clous en aluminium. 

- Côté intérieur en plaque de placoplâtre de 12,5 mm d’épaisseur, vissée. 
- Côté extérieur, plaques d’isolation en fibre de bois WLG 040, épaisseur 50 mm de type Steico, clouée 

sur le mur en bois, 4 clous au m². 
- Crépi de base, taille des grains 1,5 mm, avec armature en treillis de fibres de verre 
- Crépi supérieur (crépi minéral selon la norme DIN 18550), taille des grains 3 mm, temps de séchage du 

crépi : 48 heures. 
 
Les joints de construction sont étanchés des deux côtés par du mastic élastique. 
 
Les dimensions et masses suivantes ont été constatées :  

- Mur en bois de 34,5 cm d’épaisseur, masse relative à la surface 147,8 kg/m² 
- Plaque d’isolation en fibres de bois WLG 040 de type Steico, dimensions 1160 mm x 550 mm x 50 mm, 

masse relative à la surface 14,6 kg/m² 
- Plaque de placoplâtre de 12,5 mm d’épaisseur, masse relative à la surface 9,3 kg/m². 

 
3. Procédure du test 
 
L’exécution des mesures de l’isolation phonique à air se fit de la manière suivante :  

- DIN EN ISO 140-3, édition mai 1995 
 
Le calcul de l’isolation phonique à air se fit de la manière suivante :  

- DIN EN ISO 717-1, édition janvier 1997 
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La détermination de la masse d’isolation phonique R a été effectuée avec des bruits à bande large pour chaque 
fréquence moyenne de 50 à 5000 Hz sur la surface de contrôle disponible. 
 
 
La masse d’isolation phonique R pour le mur se calcule à partir de l’équation suivante :  
 
 
R = L1 + L2 + 10 lg S/A en dB 
 
Explication :  
L1 = niveau sonore moyen dans l’espace d’émission en dB 
L2 = niveau sonore moyen dans l’espace de réception en dB 
S = surface de l’espace d’émission et de réception de la pièce commune en m² 
A = surface d’absorption adéquate dans l’espace de réception en m², définie sur les mesures du temps de pour-
suite et du volume de l’espace de réception. 
 
Dans les annexes 1 à 4, vous trouverez la représentation graphique des valeurs R en fonction de la fréquence.  
 
Les mesures ont eu lieu du 9 septembre 2002 au 13 septembre 2002. 
 
4. Appareils de mesure 
 
Les appareils de mesure suivants ont été utilisés :  
 

Appareil Type Constructeur 
Analyseur en temps réel avec générateur de bruit 840 Norsonic 
Microphone libre champ 1220 Norsonic 
Pré-amplificateur 1201 Norsonic 
Calibreur 4231 B & K 
Amplificateur 235 Norsonic 
Combinaison de haut-parleurs (Dodécaèdre) 229 Norsonic 
Microphone – système basculant 231-N-360 Norsonic 
 
Les appareils de mesure sont régulièrement étalonnés, avant et après la mesure, la chaîne de mesure est calibrée. 
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Annexe 4 de 5  
 
Cote d’isolation phonique ISO 140-3 :1995 
 
Mesure de l’isolation phonique à air d’éléments du bâtiment dans un banc d’essais 
 
 
Constructeur : MHM Entwicklungs GmbH 
Donneur d’ordres : MHM Entwicklungs GmbH 
Banc d’essais installé par : donneur d’ordres 
 
Structure de l’objet à tester :  

Désignation du produit : mur extérieur (bois massif) 
Désignation des espaces de test : espace de test / espace 
de test 
Date du test : 13 septembre 2002 

- Mur en bois massif de 34,5 cm d’épaisseur, se composant de 15 couches de planches d’épicéa de cha-
cune environ 23 mm d’épaisseur, disposées en couches croisées, reliées avec des clous en aluminium, 
masse relative à la surface 147,8 kg/m² 

- Côté intérieur en plaque de placoplâtre de 12,5 mm d’épaisseur, vissée, masse relative à la surface 9,3 
kg/m² 

- Côté extérieur, plaque d’isolation en fibre de bois, épaisseur 50 mm, clouée sur le mur en bois, masse 
relative à la surface 14,6 kgm² 

- Crépi de base, taille des grains 1,5 mm, avec armature  
- Crépi supérieur DHD (crépi minéral selon la norme DIN 18550), taille des grains 3 mm 

 
 
 

Courbe décalée selon ISO 717 
 
 
Surface testée : 10,06 m² 
 
Température ( °C) : 20 
Humidité (%) : 60 
Espace d’émission, volume : 60,5 m³ 
Espace de réception, volume : 56,6 m³ 
 
 
Fréquence    Tierce 
 
 
 
 
         Fréquence f 
 
 
Évaluation selon ISO 
 
 
La détermination se base sur des résultats de mesure sur banc d’essais obtenus en bandes tierces 
 
 
MFPA Leipzig GmbH 
 
Numéro de contrat : PB III/S-02-245 
Leipzig le 29 octobre 2002 
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8. PROTECTION INCENDIE 
 
Pour la protection incendie, le MUR EN BOIS MASSIF présente des avantages par rapport 
aux autres systèmes comme, par exemple, l’ossature en bois / la construction de cadres en 
bois. 
Le cœur en bois massif du mur permet d’augmenter la durée de résistance au feu. On arrive 
sans problème à des catégories de résistance au feu allant jusqu’à F90. On peut arriver à une 
augmentation de la catégorie de résistance au feu grâce à des habillages correspondants. 
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1.  Généralités 
 
Le 10 octobre 2002, l’entreprise MHM-Entwicklungs GmbH a mandaté le MFPA Leipzig pour tester une cons-
truction murale porteuse, appelée le mur en bois massif. Deux tests devaient être exécutés, ayant comme objectif 
la durée de résistance au feu des murs selon la norme DIN EN 1365 partie 1, édition d’octobre 1999. 
 
2.  Description de la construction à tester 
 
Les éléments de mur de 205 mm d’épaisseur avaient les dimensions de Largeur x Hauteur = 3,00m x 3,00m. Ils 
se composaient de plusieurs éléments agencés de la manière suivante : 
Dans la partie inférieure du mur il y avait trois éléments massifs contigus de 100 cm de large et 50 cm de haut. 
Par dessus étaient placés trois éléments de chacun 100 cm de large et 250 cm de haut. Les surfaces de contact 
des éléments étaient pourvues entièrement d’une couche de cire. La liaison des éléments massifs se touchant 
bout à bout était réalisée par des vis (WT-T-8.2x240) avec un angle de 45°.  
 
Les éléments en bois préfabriqués se composaient de 9 couches croisées de planches d’épicéa avec des gorges de 
décharge et une surface rainurée. Chaque couche était assemblée avec des clous rainurés en aluminium. 
 
Le mur en bois massif a été recouvert d’un côté d’une plaque de placoplâtre de 18 mm d’épaisseur (taille maxi-
mum de la plaque Largeur x Hauteur = 1250 mm x 250 mm). La fixation des plaques était réalisée avec des vis 
autotaraudeuses de 3,9 x 30 mm. L’espace entre les fixations était, dans l’horizontale, de 625 mm et, dans la 
verticale, de 250 mm. La distance par rapport au bord était d 250 mm. Les têtes de vis ainsi que les joints entre 
chaque plaque étaient recouverts de mastic. 
 
Les autres détails de la construction sont visibles dans l’annexe 1. 
 
2.1  Raccord du mur 
 
La construction murale n’a pas été fixée sur le cadre de test. Les fentes verticales entre le cadre de test et le bord 
vertical du corps à tester ont été bouchées avec de la laine minérale d’environ 25 mm d’épaisseur (point de fu-
sion > 1000°C). 
 
2.2 Raccord du plafond et bas de mur 
 
Les corps à tester ont été placés à fleur sur le mur de plots argilo-calcaires installés dans le cadre de test, puis 
fixés avec des cornières métalliques. Du fait du déport de la charge sur la tête du mur, on considère que le mur 
est maintenu des deux côtés. 
 
3 Préparation du test 
 
Les matériaux n’ont pas été testés officiellement. L’état d’équilibre des éléments du corps à tester était atteint le 
jour du test. 
Le corps à tester a été installé dans un cadre de test (construction massive conforme à la norme DIN EN 1363-1 
avec une forte masse volumique apparente). Ce cadre a été mis à disposition par le centre de contrôle. 
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4.  Valeurs de référence du corps à tester et des matériaux de construction 
 
Pour le mur en bois massif, on applique les indications citées dans l’annexe 2 concernant la classification des 
matériaux de construction, le poids de surface, la masse volumique apparente, la teneur en humidité et 
l’épaisseur. 
 
5. Organisation et réalisation du test 
 
Les corps à tester décrit dans le paragraphe 2 ont été maintenus comme murs soutenus des deux côtés devant 
l’ouverture du four à brûler les murs (Largeur x Hauteur = 3,00 m x 3,00 m) et installés comme murs verticaux. 
À cet effet, pour le premier test, l’habillage était orienté vers l’espace d’incinération, dans le deuxième test, il se 
trouvait sur le côté non enflammé du corps à tester. La charge du corps à tester était de 140 kN/m. En tenant 
compte de la charge appliquée, il en résultait une tension de 0,68 N/mm². L’exécution du test d’incinération a été 
réalisée selon la norme DIN EN 1365 partie 1, édition d’octobre 1999. 
 
Pour prouver la température dans l’espace d’incinération, 6 thermomètres de plaque, conformes à la norme DIN 
EN 1363-1, paragraphe 4.5.1.1 ont été installés à 100 mm de distance du corps à tester. Ils servaient à la com-
mande de la température de l’espace d’incinération. Toutes les températures de l’espace d’incinération ont été 
mesurées et enregistrées à intervalles de 5 secondes. 
 
La mesure de la pression dans l’espace d’incinération a été réalisée selon la norme DIN EN 1363-1, paragraphe 
4.5.2 avec un appareil de mesure Dosch à la hauteur du bord supérieur du corps à tester.  
 
Pour la mesure des températures sur le côté opposé au feu du corps à tester, on a utilisé des thermo-éléments en 
NiCr-Ni de 12 mm Ø. La position des points de mesure de la température est indiquée dans l’annexe 1. 
 
Pour la mesure de la déformation, on a installé à trois points différents, à mi-hauteur du mur ainsi que sur deux 
angles supérieurs, un capteur odomètre potentiométrique. La position des capteurs est également indiquée dans 
l’annexe 1. 
 
6. Résultats du test et observations 
 
Les températures relevées durant les tests d’incinération dans l’espace d’incinération ainsi que les déformations 
mesurées sur le corps à tester sont représentées sous forme de graphique dans l’annexe 3. 
Les observations pendant les tests d’incinération sont indiquées dans le tableau 1 et le tableau 2. 
 
Tableau 1 : Observations pendant le test d’incinération le 2 juin 2003 (test 1) 
 
Minute de test 

(mn : s) 
Observations pendant le test 

(Inflammation du côté revêtu du corps à tester) 
Côté observé 

-20:00 Charge  
00 :00 Début du test ; > 50°C  
04 :30 Les plaques de placoplâtre sont noircies F 
05 :00 Le papier se décolle F 
11 :00 Les vis sont à nu F 
16 :00 Émanation de fumée du joint 1, à côté du point de mesure 4 

Au niveau des vis, la plaque de placoplâtre est fissurée (fissures verticales) 
F 
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Minute de test 

(mn : s) 
Observations pendant le test 

(Inflammation du côté revêtu du corps à tester) 
Côté observé 

25 :00 Émanation de fumée à différents nœuds de bois 
Légère émanation de fumée sur le joint 1 

FA 

36 :00 L’espace d’incinération commence à être de plus en plus enfumé F 
36 :30 Le joint de plaque horizontal commence à se fendre à la jointure 

La plaque semble brûler (Cf. ETK) 
F 

39 :00 Le joint de plaque horizontal s’écarte un peu 
Le côté enflammé du joint 1 a environ 15 mm de large 

F 

41 :00 Tous les joints se colorent de brun foncé à noir F 
49 :00 Un angle de la plaque de placoplâtre se détache et se plie vers l’arrière F 
52 :00 Des parties de la plaque se détachent partiellement F 
54 :00 Plus forte émanation de fumée du joint 1 FA 
55 :00 Environ 50% de la plaque gauche de placoplâtre sont tombés ; le bois se 

carbonise, le tiers supérieur de la plaque de placoplâtre du centre est tombé 
F 

59 :30 L’émanation de fumée du joint 1 est plus forte FA 
60 :00 D’autres parties de la plaque centrale de placoplâtre tombent (maintenant 

environ 50%) 
F 

63 :00 Très forte production de fumée dans l’espace d’incinération (empêche de 
voir) 

F 

65 :00 Test du tampon-ouate exécuté : test négatif FA 
79 :00 Test du tampon-ouate exécuté : test négatif FA 
91 :00 Objectif de test atteint ; interruption du test  
 
Tableau 2 : Observations pendant le test d’incinération le 30 juillet 2003 (test 2) 
 
Minute de test 

(mn : s) 
Observations pendant le test 

(Inflammation du côté non revêtu du corps à tester) 
Côté observé 

-20:00 Charge  
00 :00 Début du test ; > 50°C  
02 :00 Moyenne émanation de fumée F 
11 :30 Première couche de planches calcinée F 
30 :00 Crémation continue F 
55 :00 Forte émanation de fumée F 
91 :00 Objectif du test atteint ; interruption du test 

4 à 5 couches de planches sont brûlées 
F 

*) F = côté enflammé FA = côté extérieur 
 
Remarque sur le test du 30 juillet 2003 :  
 
Des effets imprévus du feu ont provoqué un empêchement de fonctionnement des dispositifs nécessaires de 
commande, si bien que la pression présente dans l’espace d’incinération fut partiellement inférieure à la pression 
autorisée (Cf. annexe 3). Comme la construction testée est un élément massif, la pression dans l’espace 
d’incinération n’a pas d’influence significative sur la résistance au feu de la construction. 
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Pour cette raison, malgré cette déviation de la norme DIN EN 1363-1 : 1999, le résultat du test conserve sa vali-
dité. 
 
7. Résumé des résultats de test, confrontation avec les exigences et conclusions 
 
7.1 Résumé des résultats de test et confrontation 
 
Le 2 juin 2003 et le 30 juillet 2003, le mur en bois massif décrit dans la partie 2 de ce rapport a subi un test de 
comportement au feu selon la norme DIN EN 1365 partie 1 afin de déterminer la durée de résistance au feu avec 
une inflammation d’un seul côté. Les résultats les plus importants du test sont inscrits dans le tableau 3. 
 
Tableau 3 : Résultats du test de la résistance au feu (Cf. page suivante) 
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Tableau 3 : Résultats du test de la résistance au feu 
    
Référence à 

la norme 
Critère Résultats du test 

Indications selon 
la norme  

DIN EN 1363 
Partie 1 
Édition  
1999 

Paragraphe 

 Description Corps à tester 1 
Maintenu des 2 côtés 

Corps à tester 2 
Maintenu des 2 côtés 

Conservation de la charge 
admissible sous charge 

Charge présente maxi-
mum 

q = 140 kN/m q = 140 kN/m 11.1 
Charge admissi-
ble Conservation des valeurs 

limites  
- de l’écrasement vertical 
C = h / 100 = 30 mm 
- de la vitesse d’écrasement 
dC/dt= 3 H /1000 = 9mm/mn 

Conservation de la 
charge admissible sur 
les valeurs maximum 
constatées 

> 91 minutes 
 
pas d’écrasement 
 

> 91 minutes 
 
pas d’écrasement 

Inflammation d’un tampon-
ouate 

Moment de l’apparition   

Pénétration d’une fente 
supérieure à 
d= 6 mm 
d=25mm 

(Minute de test)   

11.2 
Obturation de 
l’espace 

Formation de flamme     

Durée du test en mn 30 60 90 91 30 60 90 91 
Valeur moyenne des 
points de mesure 1 à 5 
en [K] 

0,5 1,5 2 2,2 1,6 2,4 4 4 

Valeur individuelle 
maximum mesurée [K]  

14 25 26 26 3 5 12 13 

11.3 
Isolation thermi-
que 

Conservation des augmenta-
tions de température autori-
sées sur le côté opposé au feu 
au-dessus de la température 
de début 
Valeur maximum autorisée = 
140 K 
Valeur individuelle maxi-
mum autorisée = 180 K 

sur le point de mesure 14 14 14 14 13 6 12 12 

Température ambiante 24°C 20°C 
Pression dans l’espace 
d’incinération 

Environ 20 Pa Environ 12 à 20 Pa 

Flexion maximum 
- Moment 
- Point de 

mesure 
- Importance 

 
28ème minute du test 
WS 4 
 
2 mm 

 
87ème minute du test 
WS 4 
 
4 mm 

Émanation de fumée Forte à très forte 

12.1 Autres indications 

Émanation de gaz 
inflammables sur le 
côté opposé 

Des gaz inflammables survinrent après 
- mn  - mn 
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Les critères de performance selon la norme DIN EN 1365 partie 1 étaient garantis dans l’espace temporel sui-
vant :  
 
Tableau 4 : Maintien des critères de performance 
 
Critère de performance Critère maintenu sur 
Obturation de l’espace  
Aucune inflammation du tampon-ouate Sur toute la durée du test de 91 mn 
Pas de fentes supérieures à 6 mm / pas de pénétration 
d’une fente 

Test non effectué 

Aucune formation de flamme Sur toute la durée du test de 91 mn 
 
 
7.2 Conclusions 
 
En raison des résultats de test obtenus et cités dans les tableaux 3 et 4, pour un mur en bois massif de 205 mm 
avec une incinération sur un côté, il en résulte une durée de résistance au feu de 91 minutes. 
 
7.3 Secteur direct d’application 
 
Les résultats du test de résistance au feu sont directement applicables sur des réalisations identiques pour les-
quelles une ou plusieurs des modifications ci-après sont effectuées et si la réalisation continue de répondre aux 
exigences de la norme correspondante de mesure en ce qui concerne la rigidité et la sécurité de résistance. 
 

·  Réduction de la hauteur du mur 
·  Augmentation de l’épaisseur 
·  Augmentation de l’épaisseur de l’habillage en plaques de placoplâtre 
·  Augmentation du nombre de joints 
·  Réduction de la charge appliquée 

 
En Allemagne, ce rapport de test ne remplace cependant pas le certificat d’utilisation indispensable et conforme 
aux ordonnances sur le bâtiment (certificat général du Service de contrôle de la construction). 
 
7.4 Remarque selon la norme DIN EN 1363-1, paragraphe 12.1 
 
Ce rapport de test décrit dans le détail le processus de montage, les conditions du test et les résultats qui ont été 
obtenus avec l’élément spécifique décrit ici après que ce dernier a été testé selon la procédure présentée dans la 
norme DIN EN 1365-1. Toute déviation essentielle concernant la taille, les détails de la construction, les charges, 
les états de tension, les conditions secondaires - en dehors des déviations de la procédure de test autorisées pour 
le secteur d’application – n’est pas couverte par ce rapport de test. 
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En raison du type de tests sur la durée de résistance au feu et des difficultés en résultant lors de la qualification 
des incertitudes de la mesure de la durée de résistance au feu, il n’est pas possible d’indiquer un degré de préci-
sion défini du résultat. 
 
 
Leipzig le 22 octobre 2003 
 
 
 
Dipl. Phys. I. Kotthoff Dr. Ing. W. Jank Dipl. Ing. C. Hertel  Dipl. Ing. (FH) S. Kutschera 
Directeur  Directeur de service Directrice du groupe de travail Exécutante 
 
 
Sommaire des annexes, Cf. page 9 
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9. ÉTANCHÉITÉ À L’AIR ET AU VENT 
 
L’étanchéité de l’enveloppe interne du bâtiment est importante pour le bilan énergétique du 
bâtiment. 
 
Avec le MUR EN BOIS MASSIF les niveaux d’installation, les bandes d’étanchéité et les 
collages ne sont pas nécessaires comme pour les autres systèmes de construction en bois. 
 
Un élément mural non habillé a déjà une perméabilité de seulement 0,8 m³/m²/h, conformé-
ment à la mesure d’étanchéité à l’air de l’Université de Kempten (Prof. Dr.-Ing. Martin Mül-
ler). 
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Étanchéité à l’air 
 
Pour la première fois dans l’ordonnance de protection thermique de 1995, on a utilisé ce 
terme, comme essentiel pour la consommation d’énergie d’un bâtiment et avec une valeur de 
0,8 renouvellements d’air/heure. Dans le bilan des pertes de chaleur, ceci signifie que les per-
tes de chaleur calculées des éléments construits sont presque aussi importantes que les pertes 
de chaleur par cette nouvelle valeur de calcul de l’aération. En même temps, il a été recom-
mandé d’optimiser les bâtiments avec un contrôle de l’étanchéité à l’air (p. ex. teste Blower-
Door) et de prouver l’étanchéité. 
 
L’EnEV 2002 a repris cette idée et l’a développée. Comme l’état de la technique a été consi-
déré comme bien meilleur et que de nouvelles techniques d’économie d’énergie devaient être 
utilisées, les valeurs de calcul des pertes ont été diminuées et différenciées selon que les bâti-
ments ont une aération par fenêtres ou par système de ventilation contrôlée.  
 
Les exigences sur l’étanchéité des bâtiments ont été déterminées dans la norme DIN 4108. Le 
processus de mesure nécessaire a été décrit clairement dans la norme DIN 13829. La valeur 
mesurée est déterminée à une pression de 50 Pa, c’est-à-dire avec des vents correspondant à 
une tempête. 
En fonction de ceci, un bâtiment avec une aération par fenêtres a une valeur n50 = 3,00 re-
nouvellements d’air/h, un bâtiment avec une installation de ventilation contrôlée une valeur 
n50 = 1,50 renouvellements d’air/h. Celui qui fait effectuer la mesure dans un bâtiment avec 
aération par fenêtres dépasse les valeurs théoriques et peut le considérer comme un bonus 
dans le bilan thermique. Pour les bâtiments avec ventilation contrôlée, la preuve de la mesure 
est obligatoire. 
 
Le système MHM se compose de 3 niveaux essentiels 
·  Étanchéité à l’air = panneau de placoplâtre, panneau de torchis, obturation par mortier de 
   bois MHM 

fenêtres, portes et perçages de cloison 
·  Construction =  mur en bois massif, y compris installations techniques de la maison 
·  Étanchéité au vent = Système d’isolation à fibres souples avec crépi, resp. Isoroof , mortier 
   de bois. 
 
Le respect des valeurs d’étanchéité à l’air exigées selon EnEV est possible dans les bâti-
ments MHM aussi bien avec que sans système de ventilation. 
Comme pour toutes les autres constructions dans le bâtiment, il est nécessaire et aussi indis-
pensable, selon la norme, d’avoir une planification détaillée, un appel d’offres et une surveil-
lance des travaux, en plus de la responsabilité des entreprises exécutrices, il faut réaliser ces 
niveaux d’étanchéité à l’air de manière compétente. 
La grande diversité des variantes de constructions traitées MHM et montrées en détail sur 
l’Internet et dans ce manuel donne des renseignements détaillés aux planificateurs et aux arti-
sans concernant la position et le type des niveaux d’étanchéité. 
Les bâtiments MHM réalisés selon ses indications détaillées par des artisans formés dans la 
construction à faible énergie atteignent des valeurs d’étanchéité à l’air de n50 >= 1,10 1/h 
et répondent aux hautes exigences des bâtiments avec installations de ventilation, dès le 
départ, sans améliorations ! 
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Étanchéité au vent 
Chaque isolant poreux et de diffusion ouverte, n’atteint ses valeurs de conductibilité de la 
chaleur mesurées selon la norme, qu’avec un habillage de toute part, au moins étanche au 
vent, de préférence étanche à l’air. 
Plus l’enveloppe extérieure est étanche à l’air, dans sa surface et surtout aussi dans les faça-
des, les intrados et les rambardes, moins les faiblesses de la construction dues à des fraisages, 
des perçages intérieurs etc. influencent l’étanchéité à l’air de la toute la construction. 
 
Pour le MHM, il est recommandé d’avoir un processus identique, comme ceci devrait être 
standard pour la construction massive monolithique. 
La grande étanchéité au vent du système MHM est garantie par le MHM lui-même, en liaison 
avec des panneaux de fibres de bois souples hydrophobes sur l’extérieur et une obturation 
complète des façades, intrados et rambardes avec le mortier de bois spécialement conçu pour 
le MHM. 
 
De nombreux examens effectués à l’Université de Kempten – domaine spécialisé de la cons-
truction de machines, laboratoire pour la technique de mesure des flux – sous la direction et 
l’évaluation du Prof. Dr-Ing. Martin Müller, ont permis de développer la construction actuelle 
en MHM. 
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10. PROTECTION THERMIQUE 
Le traitement de la protection thermique du MUR EN BOIS MASSIF 
comporte les titres suivants : 
 

1. Climat d’habitation 
2. Protection thermique 
3. Protection contre l’humidité 
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1.Climat d’habitation 
 
a) Capacité de stockage de la chaleur 
 
Une grande capacité de stockage thermique d’un élément de construction donne un climat 
d’habitation équilibré du fait de la réduction des fortes variations de température (jour – nuit, 
intempéries). Le climat d’habitation dans une maison de faible énergie, conformément à 
EnEV 2002, est considérablement influencé par la capacité de stockage de la chaleur des 
éléments de construction. 
 
Pour cette raison, l’épais MHM est recommandé pour le secteur des bâtiments dans lesquels la 
construction massive monolithique est un point fort. En ce qui concerne la capacité de stoc-
kage de la chaleur, le MHM a un comportement bien meilleur que dans des constructions 
massives similaires en briques. 
 
Conformément au tableau ci-dessous, on se rend compte qu’un MHM de 34 cm d’épaisseur, 
avec un habillage extérieur et intérieur a une capacité de stockage de chaleur de 17% supé-
rieure à celle d’un mur de briques perforées de 36,5 cm d’épaisseur de crépi des deux côtés et 
ayant une valeur d’isolation thermique comparable. 
Comparé à un mur de briques perforées de 24 cm d’épaisseur avec un système de protection 
thermique PS de 10 cm d’épaisseur, également avec une valeur d’isolation thermique compa-
rable, le MHM est même meilleur de 42%. 
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b) Décalage de phases 
 
Le décalage de phases est la période entre l’apparition de la plus haute température sur la sur-
face extérieure d’un élément de construction jusqu’à ce que le côté intérieur atteigne la plus 
haute température. Il est dépendant de la capacité de stockage du matériau de construction. 
Une haute valeur de référence > 12 heures est importante pour la protection thermique 
d’été, ce qui empêche d’avoir un passage rapide aux hautes températures. 
 
Du fait de la grande capacité de stockage de la chaleur du bois, le MHM a de bien meilleurs 
résultats comparativement aux constructions en briques traitées de structure monolithique ou 
avec système de protection thermique totale. Le décalage de phases de toutes les variantes 
MHM est de plus de 12 heures, pour le mur traité comparé dans le tableau, il est même plus 
de 24 heures. Les valeurs des murs de briques comparables sont inférieures de 13%, voire 
65%. 
 
En ce qui concerne le décalage de phases, on remarque que les faibles épaisseurs du mur 
MHM avec plus d’épaisseur d’isolant ont presque la même capacité de stockage de chaleur et 
le même décalage de phases. Ceci vient, d’une part, des excellentes valeurs U, mais aussi du 
système d’isolation à fibres souples du MHM (p. ex. l’entreprise Doser, Unger-Diffutherm 
etc.). 
 
Le décalage de phases avec un MHM de 34 et un panneau de support de crépi de 2 cm pré-
sente ici 26,6 heures par rapport à un MHM de 25 et un panneau de support de crépi de 10 cm 
qui a un décalage de phases de 24,1 heures. Ici aussi, on a un bien meilleur comportement des 
valeurs à un haut niveau, avec des valeurs d’isolation thermiques considérablement amélio-
rées. 
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c) Stockage de l’humidité 
 
Les surfaces à capacité d’absorption ont un effet réducteur sur les variations de l’humidité 
relative de l’air. À cet effet, les surfaces habillées de placoplâtre et celles recouvertes de crépi 
au gypse se comportent de la même manière. De fortes variations de l’humidité, comme par 
exemple dans les salles de bains, sont alors compensées.  
L’excellente capacité d’absorption de l’humidité et l’effet de régulation du climat du bois 
avec le MHM peuvent être améliorés dans les pièces en utilisant des matériaux de construc-
tion hygroscopiques identiques comme, par exemple, les panneaux de torchis et le crépi de 
torchis. 
 
L’humidité du bois du MHM varie très faiblement tout au long de l’année (périodes de 
condensation et d’évaporation). La raison est le comportement fortement hygroscopique du 
bois qui est en mesure d’absorber rapidement l’humidité et de la rendre aussi rapidement, soit 
à l’intérieur soit à l’extérieur en fonction du climat, grâce à la construction à diffusion ou-
verte. La meilleure preuve pour ce tampon de climatisation sont les vitres des fenêtres et les 
miroirs dans les salles de bains qui ne se recouvrent pas ou peu de condensation. 
 
d) Confort 
 
Les températures des surfaces de pourtour des pièces jouent un rôle central dans le confort du 
climat d’habitation. Lorsque les températures des surfaces des éléments de construction aug-
mentent, les exigences de la température ambiante diminuent. 
 
Les valeurs d’isolation thermique supérieures à la moyenne du MHM garantissent de hautes 
températures sur les surfaces des murs et, par conséquent aussi, un grand confort. Comme 
autre avantage, il faut considérer le fait que le confort des pièces faites de MHM est aussi pré-
sent même avec des températures ambiantes inférieures à ce qui est habituel. De ce fait, il en 
résulte un effet supplémentaire d’économie d’énergie. Cependant, comme la sensation de 
température est très subjective, la marge de confort ressenti est très grande. Le MHM répond à 
vos exigences individuelles sur tout le secteur présenté ci-dessus. La température de surface 
des parois traitées dans le tableau se situe entre 18 et 19,5 degrés Celsius, selon la valeur U du 
mur. Ainsi, le confort d’une maison en MHM se règle dans une plage d’utilisation opti-
male et individuelle de 17 à 25 degrés de température ambiante.  
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2. Protection thermique 
 
L’ordonnance d’économie d’énergie introduite le 1 février 2002 en RFA, appelée en abrégé 
EnEV, prescrit la réalisation d’une maison à faible énergie. 
Le terme de maison à faible énergie employé en Allemagne se réfère à un bâtiment avec un 
besoin en chauffage d’environ 70 KWh/m².a, en fonction de la forme et de la taille du bâti-
ment.    
Comme l’EnEV tient également compte du besoin en eau chaude et de l’énergie primaire né-
cessaire à la production d’énergie, les valeurs de l’EnEV ne sont plus que partiellement com-
parables avec les ordonnances de protection thermique ou avec les processus de calcul de nos 
pays voisins de langue allemande.  
La maison à faible énergie citée ci-dessus a, après calcul selon l’EnEv, un besoin maxi-
mum autorisé d’énergie primaire d’environ 120 KWh/m².a  
 
À partir des possibilités de calcul de l’EnEV, on a créé de nouvelles formes de bâtiments effi-
caces au niveau de l’énergie et qui sont considérablement subventionnés par la banque KfW.  
La maison économe en énergie 60 a, par exemple, un besoin maximum autorisé en énergie 
primaire de 60  KWh/m².a. 
Comparativement, le besoin en chauffage du bâtiment est d’environ 40 KWh/m².a, selon le 
type de production d’énergie. La subvention de la KfW est d’environ 3000.- Euros/a. 
La maison économe en énergie 40 a un besoin maximum autorisé en énergie primaire de 
40  KWh/m².a. 
Comparativement, le besoin en chauffage du bâtiment est d’environ 25 à 30 KWh/m².a, selon 
le type de production d’énergie. La subvention de la KfW est d’environ 10.000.- Euros/a. 
 
Les constructions présentées en MHM, en liaison avec des éléments de construction identi-
ques dans le toit, les plafonds, les murs intérieurs pour les zones de températures et des fenê-
tres de grande qualité (valeurs U du verre de 1,10 à 0,70 W/m².K) répondent à toutes les exi-
gences des bâtiments à faible énergie, en allant des formes des maisons à faible énergie jus-
qu’à la maison passive. 
Le premier bâtiment en MHM construit en RFA a tout de suite répondu aux exigences 
de la maison économe en énergie 40, c’est-à-dire qu’elle a été autant subventionnée 
qu’une maison passive ! 
(Maison Fickler – épaisseur des murs 36 cm + 9 cm isolation à fibres souples Pavatex, façade 
crépie, voire, bois, domotique pompe de chaleur compacte Effiziento avec ventilation contrô-
lée et grande installation solaire) 
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3. Protection contre l’humidité 
 
Sous protection contre l’humidité des éléments de construction, on entend en premier lieu le 
comportement physique des éléments durant l’année. La norme DIN 4108 définit ici des 
conditions qui, en liaison avec différents procédés de calcul (p. ex. procédé de vitrier), peu-
vent représenter la présence de vapeur dans les éléments en hiver (période de condensation) et 
son évaporation en été (période d’évaporation). La condition de calcul est que la condensation 
de l’hiver puisse s’évaporer complètement en été et que l’humidité des éléments de construc-
tion ne dépasse pas les 3% à cause de la condensation, respectivement 5% d’humidité relative 
du bois. 
Comme indiqué dans les tableaux, le MHM se comporte de manière absolument positive dans 
toutes les épaisseurs et conditions d’isolation (isolation à fibres de bois souples, sans film), 
c’est-à-dire qu’il n’y a aucune condensation provenant de la diffusion de l’humidité par le 
mur. La grande masse de bois du MHM est sans cesse en mesure d’absorber l’humidité et de 
la diffuser en toute sécurité à l’environnement au niveau de la ventilation arrière, voire par le 
système de crépi à fibres souples de forte diffusion. 
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Objet de la demande :  Détermination de la conductibilité de la chaleur selon la norme DIN 52 612 sur un 
   mur en bois massif sans habillage 
 
 
 
Réception des échantillons : 19 février 2003 
 
Désignation :   Échantillons 1 et 2 sans habillage 
  Échantillons 3 et 4 sans habillage, avec insert à diffusion 
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MFPA Leipzig GmbH, Secteur physique du bâtiment / Protection incendie du bâtiment 
Rapport de test PP III/W – 03 – 018      Page 2 de 3 
 
Conductibilité de la chaleur selon la norme DIN 52612 – T01 – 79 – A 
 
Matériau testé (description) : mur en bois massif avec une humidité du bois d’environ 8% 
    Échantillons 1 et 2 sans, échantillons 3 et 4 avec insert de diffusion 
 
Appareil de contrôle : quadriba 52612 
Indications sur les échantillons 
 
  Échantillon 
 Unité de mesure 1 2 3 4 
Longueur mm 500 500 500 500 
Largeur mm 500 500 500 500 
Épaisseur à l’état installé mm 205 206 206 203 
Masse volumique apparente à l’état 
sec 

Kg/m3 411 414 423 411 

Teneur en humidité avant le test M% 8 8 8 8 
 
Climat de stockage : 23°C / 45% d’humidité relative 
Lieu de stockage : armoire climatique pour obtenir l’humidité de compensation 
 
Valeurs mesurées 
 
N° de 

mesure 
Température moyenne 

de la surface de 
l’échantillon sur le 
côté chauffé de la 

plaque 

Température moyenne 
de la surface de 

l’échantillon sur le 
côté froid de la plaque 

Différence de la 
température 
moyenne 

Température 
moyenne de 
l’échantillon 

Conductibilité 
moyenne de la 

chaleur 

      
      
      
      
      
      
 
 



Page 49 

MFPA Leipzig GmbH, Secteur physique du bâtiment / Protection incendie du bâtiment 
Rapport de test PP III/W – 03 – 018      Page 3 de 3 
 
 
Conductibilité de la chaleur 
 
Échantillon N° Conductibilité de la cha-

leur à 10°C 
Température moyenne 

Valeur ajoutée selon la 
norme DIN V 4108-4 
Tableau A.3 

Avec valeur ajoutée 

Échantillons 1 / 2 0,0943 Néant  
Échantillons 3 / 4 0,1000 Néant  
 
 
Remarque :  
Les échantillons ont été mesurés sous une teneur en humidité définie, si bien qu’il ne faut prendre en compte 
aucun ajout. 
Les échantillons 1 et 2 ont, pendant la mesure, perdu environ 2% d’humidité, si bien que, contre toute attente, ils 
présentent une valeur inférieure de conductibilité de la chaleur. 
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11. MORTIER DE BOIS  
 
Le mortier de bois est un mélange entièrement écologique fait de CIRE, HUILE DE TOUR-
NESOL ET DE SCIURE. 
L’utilisation du mortier de bois avec le MUR EN BOIS MASSIF rend les éléments hydro-
phobes pour le transport et le montage et, de ce fait, insensibles aux intempéries. Toutes les 
faces des éléments sont obstruées avec du mortier de bois. Les éléments s’adaptent parfaite-
ment ensemble. 
De plus, le revêtement du bois de façade contribue à l’optimisation de la „Valeur U“ car, de 
ce fait, les cannelures de chaque planche sont bouchées et dans les espaces créés, il se forme 
des couches d’air. 
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12. PROTECTION DU BOIS 
 
Notre MUR EN BOIS MASSIF est construit sans aucun produit chimique de protection du 
bois. Grâce au „séchage thermique“ de ugl< 14% et grâce à sa construction ouverte permet-
tant la diffusion, toute présence de champignons est exclue. 
La norme DIN 68800, T2, de contrôle du bâtiment, introduite en 1997, interdit expressément 
l’utilisation de produit chimique de protection du bois pour l’intérieur d’une maison et exige, 
pour les autres secteurs, la preuve de sa nécessité. 
Il est très important, lors de la planification du bâtiment, de veiller à ce que la protection cons-
tructive du bois soit réalisée de manière conséquente. Ensuite, il faut s’assurer que l’on crée 
un produit de longueur durée en rendant possible une habitation saine et agréable, sans poi-
son. 
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13. PROTECTION CONTRE LES RAYONNEMENTS  
 
Le MUR EN BOIS MASSIF élimine le smog électrique ainsi que les rayonnements à haute 
fréquence (ondes radio directionnelles et émetteur radio). 
Il se crée un secteur protégé (zone de protection) entre les quatre murs et, de ce fait, une sécu-
rité pour l’habitant. 
Le rapport d’expertise du Prof. Dipl.-Ing. P. Pauli, Universität der Bundeswehr München 
Technique des hautes fréquences, des micro-ondes et de radar, démontre les excellentes carac-
téristiques. 
 
 
 
 
 



Page 56 

 
Prof. Dipl.-Ing. P. Pauli      85577 Neubiberg, 28.03.2003 
Universität der Bundeswehr München   Werner-Heisenberg-Weg 39 
Technique des HF, micro-ondes et radar   Tél. + Fax. +49 89/6004-3690 
Page 1 

Rapport d’expertise 
Mandataire :    MHM Massivholzmauer Entwicklungs GmbH 

Auf der Geigerhalde 41 
87459 Pfronten-Weißbach 

Objet mesuré :   Mur en bois massif de 34,5 cm d’épaisseur 
Assemblé avec des clous rainurés en aluminium 

Commande :  Mesure de l’affaiblissement contre les ondes électromagnétiques 
dans la plage de fréquence 200 MHz à 10 GHz 

Support du contrôle :  IEEE-Standard 299-1997, structure de la mesure identique à  
MIL-Standard 285 et VG 95 370, Part 15, Méthode KS 03 S 

Date des mesures :   24.03.2003 
Quantité :    4 pages de texte, 4 rapports de mesure dans les 2 annexes ainsi 
    qu’un rapport de référence pour la lecture de la fréquence sur les 
    lignes de trame. 
Résultat:    Les murs en bois massif d’une épaisseur de 34,5 cm ont été 
examinés avec des ondes électromagnétiques à polarisation verticale et horizontale dans une 
plage de fréquence se situant entre 200 MHz et 10 GHz. 
Il en est ressorti que pour ce mur en bois relativement épais dont les couches de planches sont 
assemblées par des clous rainurés en aluminium, il n’a pu être constaté aucune différence 
d’affaiblissement entre les ondes à polarisation verticale et horizontale. 
Les clous rainurés en aluminium d’une longueur de 55 mm n’ont aucune influence sur les 
caractéristiques d’affaiblissement des murs en bois massif. Au contraire : comme on l’a cons-
taté lors de mesures comparatives effectuées antérieurement avec un mur à chevilles de bois, 
la réflexion des ondes est un peu renforcée par les clous métalliques et l’affaiblissement est 
ainsi un peu amélioré. 
Dans la plage de fréquence du réseau D (900 MHz) la valeur d’affaiblissement se situait à 
environ 7 dB pour un mur en bois de 34,5 cm d’épaisseur. Ce qui signifie que 80% du rayon-
nement sont amortis, et 20% passent à travers. 
Pour le réseau E, DECT et UMTS (1800 – 2000 MHz), on obtient environ 13 dB de protec-
tion, c’est-à-dire que 95% de la densité du flux sont protégés, seuls 5% passent à travers. 
 
Neubiberg, le 28.03.2003     Prof. Dipl.-Ing. P. Pauli 
Prof. Dipl.-Ing. P. Pauli     85577 Neubiberg, le 28.03.2002 
Prof. Dipl.-Ing. P. Pauli     85577 Neubiberg, le 28.03.2003 
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1. Remarques préliminaires 
 
Afin d’examiner la protection contre les ondes électromagnétiques des murs en bois massif de 
34,5 cm d’épaisseur assemblés avec des clous rainurés en aluminium, on a effectué les mesu-
res décrites au point 2. 
Pour l’interprétation des courbes de mesure, il est utile d’utiliser le tableau de conversion ci-
dessous : 

 
 
Pour ce faire, on a déterminé 
l’effet de protection, c’est-à-
dire l’affaiblissement de 
l’onde électromagnétique par 
la protection, en décibel (= 
dB) (Cf. courbes de mesure)  
 
Cette valeur dB indique le 
niveau d’affaiblissement de 
l’onde lorsqu’elle traverse la 
protection.  
 
Le tableau de droite permet 
de faire la conversion de ces 
valeurs logarithmiques en 
pourcentages, en sachant 
qu’en règle générale – 
comme ici dans ce tableau – 
la densité de flux du rayon-
nement traversant la protec-
tion est utilisée pour 
l’évaluation de l’effet de pro-
tection. 
 
 
 
 

 
Le calcul de l’affaiblissement en dB à partir de la puissance P1 avant la protection et P2 après 
la protection se fait avec l’équation suivante : 
 
           
 
Prof. Dipl.-Ing. P. Pauli      85577 Neubiberg, le 28.03.2003 

Conversion de l’affaiblissement de dB en % 
 

dB Perméabilité en %  

 
  dB Perméabilité en %  

 
0 100,00   
1 81,00 21 0,78 
2 62,80 22 0,63 
3 50,00 23 0,50 
4 40,00 24 0,39 
5 31,60 25 0,31 
6 25,00 26 0,25 
7 20,00 27 0,20 
8 16,00 28 0,18 
9 12,50 29 0,12 
10 10,00 30 0,10 
11 7,90 31 0,08 
12 6,25 32 0,06 
13 5,00 33 0,05 
14 4,00 34 0,04 
15 3,13 35 0,03 
16 2,50 36 0,02 
17 2,00 37 0,02 
18 1,56 38 0,02 
19 1,20 39 0,02 
20 1,00 40 0,01 
  50    0,001 



Page 58 

 
2. Structure de la mesure et déroulement de la mesure 
 
Les mesures ont été exécutées en application du standard IEEE 299-1997 (structure de la me-
sure identique au MIL-Standard 285) le 24.03.2003 dans un local de mesure du hall des radars 
de l’Universität der Bundeswehr München à Neubiberg dans une plage de fréquence de 200 
MHz à 10 GHz avec des ondes à polarisation linéaire. À cet effet, l’objet à examiner – comme 
indiqué sur l’illustration ci-dessous – a été placé devant l’ouverture de 80 cm x 60 cm d’une 
paroi métallique (surface 210cm x 200cm). On s’est assuré que l’échantillon était en contact 
sur toute la surface de la plaque métallique du système de mesure. Des perturbations extérieu-
res ne sont pas survenues. Pour la mesure de différentes polarisations, le mur en bois massif a 
été tourné de 90°. 
 
 
Après le calibrage du trajet de mesure (sans échantillon de contrôle pour déterminer la valeur 
de transmission de 0 dB et avec une plaque en aluminium comme échantillon test pour déter-
miner l’étanchéité de la construction) on a effectué l’affaiblissement de protection des objets à 
mesurer – conditionnés par les bandes de fréquence des antennes de mesure – en deux sec-
teurs de fréquence : 
Secteur I:   200 MHz à 2.200 MHz 
Secteur II:       1 GHz à 10 GHz 
 
Les pointes des antennes de mesure logarithmo-périodiques ont été positionnées, conformé-
ment à MIL-STD 285, chacune à 30 cm devant et derrière l’objet à contrôler. 
 
Les appareils de mesure suivants ont été utilisés : 
 
Canalisateur vectoriel de réseau de type 360, (40 MHz à 18,6 GHz), Soc. Wiltron 
Antennes de mesure : Bilog-Antennas , type CBL 6112A (30 MHz à 2000 MHz), Soc. 
CHASE 
Antennes de mesure:  antennes LogPer, type HL 025 (1 GHz à 18 GHz) Soc. Rohde & 
Schwarz 
Documentation:  Laserjet 4, Soc. Hewlett & Packard 
Prof. Dipl.-Ing. P. Pauli      85577 Neubiberg, le 28.03.2003 
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3. Résultats de mesure et leur évaluation 
 
Dans les annexes, où sont représentées les courbes de mesure, les affaiblissements de protec-
tion sont indiqués en décibel dans le diagramme du haut pour la plage de fréquence 200 MHz 
à 2.200 MHz et dans le diagramme du dessous, pour la plage de 1GHz à 10 GHz. 
 
La mesure de la plage de fréquence qui nous intéresse particulièrement et qui se situe entre 
1000 MHz et 2200 MHz, a été effectuée deux fois avec différentes antennes et un nouveau 
calibrage. La similitude des résultats dans cette plage montre la bonne qualité de la reproduc-
tibilité de la mesure. 
 
Pour les mesures de l’annexe 1, le mur en bois massif de 34,5 cm d’épaisseur assemblé avec 
des clous rainurés en aluminium a été examiné avec des ondes à polarisation verticale. Ce qui 
signifie que les forces de champs électriques de l’onde sont parallèles aux joints des planches 
étant, en règle générale, verticaux. L’annexe 2 montre les résultats des mesures avec des on-
des à polarisation horizontale. 
 
Dans l’annexe 3 est joint un rapport de mesure de calibrage duquel on peut mieux lire les li-
gnes de fréquence. 
 
De ces diagrammes, on reconnaît que  
 
1.  le mur en bois massif de 34,5 cm d’épaisseur ne présente aucune différence 

d’affaiblissement par rapport aux ondes à polarisation verticale ou horizontale ; 
2.  les clous rainurés en aluminium n’ont aucune influence sur l’affaiblissement du mur en 

bois massif, au contraire. Il n’y a pas non plus d’intrusion due à la résonance dans 
l’affaiblissement de protection ; 

4.  l’affaiblissement de ce mur en bois massif pour le secteur des fréquences de mobiles de 
900 MHz (réseau D) se situe à environ 7 dB, c’est-à-dire que 80% de la densité de flux 
électromagnétique sont bloqués et que  

5.  l’affaiblissement de ce mur dans la plage de fréquence entre 1800 MHz et 2000 MHz 
(réseau E, DECT, secteur UMTS) se situe à environ 13 dB, c’est-à-dire que 95 % de la 
puissance sont bloqués. 

 
Si ce mur en bois massif est pourvu ultérieurement d’un crépi extérieur normal, dans les deux 
plages de fréquence des portables, on peut atteindre une augmentation de l’affaiblissement 
d’environ 3 dB. Dans ce cas, pour le réseau D, 90%, et pour le réseau E, 97,5% de la puis-
sance sont bloqués. 
 
 
Neubiberg, le 28.03.2003       Prof. Dipl.-Ing. P. Pauli 
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14. CARACTÉRISTIQUES STATIQUES  
 
 
 
 

Tests de rigidité sur le salon MFPA / Leipzig 
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Explication sur la statique 
 
Les tableaux ont été réalisés sur la base de la norme E DIN 1052:08/03. Pour les 
clous rainurés en aluminium, il faut tenir compte de l’homologation Z-9.1-563 du 
contrôle de la construction. 
 
Comme base, on a une largeur constante de planche de 18 cm. Pour les planches 
plus larges, en raison de la diminution du nombre de moyens de liaison, on a eu des 
résultats moins bons, sauf pour la déformation par disque. 
 
La charge admissible du mur a été déterminée à l’aide de l’analogie de poussée de 
l’annexe D de la norme E DIN 1052: 08/03. Il en est ressorti que dans l’état limite de 
la charge admissible, pour tous les types de contraintes représentés, les moyens de 
liaison sont la référence de l’échelle de mesure. 
 
Pour la contrainte pure par disque et par plaque, les valeurs de calcul pour la charge 
unitaire de 1 sont représentées pour différentes épaisseurs de mur et hauteurs de 
mur. Comme aussi bien la charge des clous que la déformation ont un comportement 
linéaire, les valeurs peuvent être adaptées en fonction de la charge en présence et, 
le cas échéant, de la longueur du mur. Dans le cas de contrainte de force normale, le 
calcul a été effectué selon la théorie de IIème ordre. En raison du comportement non 
linéaire, on a représenté des diagrammes pour les différentes épaisseurs et hauteurs 
de mur. Avec une valeur de début de contrainte, on peut lire la contrainte et la dé-
formation correspondantes du clou. 
 
Avec une contrainte combinée, il faut décaler les valeurs. Le sens de la force du clou 
et sa déformation est représenté. 
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15. PLANIFICATION / DAO en 3D / LOGICIEL  

 
La fabrication du MUR EN BOIS MASSIF est assistée du début à la fin par ordinateur, jus-
qu’à sa livraison. 
Le bureau de conception, l’architecte envoie ses documents élaborés par Internet, de la façon 
la plus simple, au fabricant de MURS EN BOIS MASSIF. Lors de la préparation du travail, 
on se sert des données reçues pour planifier le travail en usine. Cette planification est en per-
manence comparée avec l’architecte, ce qui permet d’assurer que le bâtiment est réalisé selon 
les désirs du planificateur. Les fentes, saignées et percées élaborées par les ingénieurs spécia-
lisés (chauffage, sanitaire, ventilation, électricité) sont prises en compte dans la planification 
DAO. 
Ce ne que lorsque tout est réglé que les MURS DE BOIS MASSIF sont produits dans la ligne 
de production à commande numérique. 
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16. TRANSPORT ET MONTAGE  
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17. EXEMPLES DE CONSTRUCTIONS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Raccordement du socle avec du mortier injecté. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Mur en bois de Massif

Base / Planfond de Planches

Panneau placoplâtre de 18 mm
voire
Panne de torchis de 20 mm

Mur en bois massif

Panneau de fibre de bois se 50 mm WLG 040

Crépi minéral

Mortier comme appui de force

Seuil nivelé en usine 10/8 du
Terrain

Épaisseur de paroi 205

Dispositif pare-vapeur

Visà tête plate 80/180

Jointementétanche

Bande pare-vapeur

Hauteur du socle
min. 30 cm

Styrodur





Mur en bois de Massif

Base / Planfond de Planches

Épaisseur de paroi 205 mm

Panneau placoplâtre de 18 mm
voire
Panne de torchis de 20 mm

Mur en bois massif

Panneau de fibre de bois se 50 mm WLG

Bande d`étanchéité au vent noire,
Valeur sd 0.2 m

Coffrage de baguettes avec
lattage aéré

Seuil nivelé en usine 10/8 du bois
de mélèze

Mortier comme appui de force

Terrain

hauteur du socle

Dispositif pare-vapeur

Vis à tête plate 80/180

Jointement étanche

Bande pare-vapeur



Mur en bois de Massif

Base / Plafond de planches

Épaisseur de paroi 205 mm

Panneau placoplâtre de 18 mm
voire
Panne de torchis de 20 mm

Mur en bois massif

Panneau de fibre de bois se 50 mm WLG

Bande d`étanchéité au vent noire,
Valeur sd 0.2 m

Coffrage de baguettes avec
lattage aéré

Plafond de planches

Mortier de compensation
Exactitude de cote nécessaire +/- 1.5 mm

Coffrage de baguettes avec
lattage aéréTerrain

Dispositf pare-vapeur

Vis à tête plate 80/180

Jointement échante

Bande pare-vapeur

Hauteur du socle
min. 30 cm



Mur en bois de Massif

Formation de l´angle
MHM 205
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Panneau placoplâtre de 18 mm
voire
Panne de torchis de 20 mm

Mur en bois massif

Crépi minéral

Panneau stratifié de fibres 50 mm, WLG 040

Jointement échante

Adhésif

Vis à tête plate 8/300



Mur en bois de Massif

Paroi intérieure /
aroi extérieure

Vis à tête plate 8/240

Armature en tissu

2 x vis à tête plate 8/240

Jointement échante

Adhésif

Montage simple des éléments grâce
aux prépercages départ usine



Mur en bois de Massif

Paroi intérieure/Paroi extérieure

Paroi intérieure mur à ossature p.ex. 80 mm

Réservation imperméable à l´air
pour une prise électrique

Réservations préfraisées
pour des cables

Armature en tissu

Montage simple des èléments grâce
aux prépercages départ usine

Adhésif

Adhésif

Jontement étanche

2 x vis à tête plate 8/240



Mur en bois  Massif

Poutre de plafond avec raccord
En queue d´aronde

Support de plafond BSH 160 / 240

Isolation aux bruits de pas EPDM 50 x 5 mm

Séperation d´étageplafond apparent      MHM 205
disposition après le montage

Premier étage

Attention: avant le montage du premier étage,
veuillez renverser la bande vers l´intérieur

voir un détail 7.1

Jointement échante



Mur en bois  Massif

Crépi minéral

Panneau stratifié de fibres 50 mm, WLG 040

Mur en bois massif

Panneau placoplâtre de 18 mm
voire
Panne de torchis de 20 mm

Revêtement,p.ex parquet de 15 mm

Chape fluide 55 mm

Isolation aux bruits de pas de 30 mm

Remplisssage Fermacell de 30 mm

Papier de protection contre ruissellement

Coffrage N+F ou plaque 3-S F1

Épaisseur de paroi 205 mm

Poutre de plafond avec raccord
En queue d´aronde

Support de plafond BSH 160 / 240

Isolation aux bruits de pas EPDM 50 x 5 mm

Séperation d´étageplafond apparent      MHM 205
est revenu plus fini

Jointement étanche

Adhésif

Jointement étanche 900 mm est revenu plus fini



Mur en bois de Massif

Séperation d´étage
MHM 205
est revenu plus fini

Crépi minéral

Panneau stratifié de fibres
p.ex. 50 mm WLG 040

Panneau placoplâtre de 18 mm
voire
Panne de torchis de 20 mm

Plancher p.ex Parquet.

Chape fluide 55 mm

Isolation aux bruits de pas de 30 mm

Remplissage Fermacell de 30 mm

Papier de protectioncontre le ruissllement

Coffrage en palplanche

Jointement étanche

Poutre de plafond avec raccord en queue d´aronde

Support de plafond sur le pourtour

Isolation, p.ex. 100 mm
de cellulose

Lame d ´aiguille flexible 27/60 mm E= 415 mm

Panneau de placoplâtre/fibresAdhésif

Jointement étanche  900 mm

Isolation aux bruits  EPDM 50 x 5 mm

Epaisseur de paroi 205 mm



Mur en bois massif

Séperation d´étage
plafond en couche de planches

Crépi minéral

Epaisseur de paroi 205 mm

Panneau stratifié de fibres
p.ex. 50 mm WLG 040

Mur en bois massif

Panneau placoplâtre de 18 mm
voire
Panne de torchis de 20 mm

Plancher p.ex. Parquet

Chape fluide 55 mm

Isolation aux bruits de pas de 30 mm

Remplissage Fermacell de 30 mm

Papier de protectioncontre le ruissllement

Jointement étanche

Plafond en couche de planches p.ex. 120 mm

Vis à téte plate 8/240

Jointement étanche  900 mm

Isolation aux bruits  EPDM 50 x 5 mm

Adhésif
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Mur en bois  Massif

Avant-toit/ charpente visible
Avant de bois
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Mur en bois  Massif

Avant-toit/ charpente visible
Avant de bois
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Mur en bois  Massif

Avant-toit/Isolation entre
avant de bois
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Mur en bois  Massif
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Mur en bois  Massif

Avant-toit/Isolation entre
porte-à-faux   MHM 205
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Mur en bois  Massif
Gouttière / charpente visible
MHM 205
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Mur en bois  Massif

Gouttière / charpnte visible
MHM 205
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Mur en bois  Massif

Gouttière / charpnte visible
MHM 205
porte-à-faux
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Mur en bois  Massif

Gouttière / isolation entre
les chevrons          MHM 205
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Mur en bois  Massif

Séperation d´étage
volet roulant

Revêtement,p.ex parquet de 15 mm

Chape fluide 55 mm

Isolation aux bruits de pas de 30 mm

Remplisssage Fermacell de 30 mm

Papier de protection contre ruissellement

Coffrage en palplanche

Jointement étanche

Poutre de plafond avec raccord En queue d´aronde

Support de plafond sur le pourtour

Isolation, p.ex.
100mm de cellulose

Lame d`aiguille flexible 27/60, E= 415 mm

Panneau de placoplâtre/fibresAdhèsif

Jointement étanche 900 mm

Panneau de placoplâtre/fibres



Revêtement,p.ex parquet de 15 mm

Chape fluide 55 mm

Isolation aux bruits de pas de 30 mm

Remplisssage Fermacell de 30 mm

Papier de protection contre ruissellement
Coffrage en palplanche

Jointement étanche

Poutre de plafond avec raccord En queue d´aronde

Support de plafond sur le pourtour

Isolation, p.ex.
100mm de cellulose

Lame d`aiguille flexible 27/60, E= 415 mm

Adhèsif

Jointement étanche 900 mm

Panneau de placoplâtre/fibres



Faîte / charpente visible

Mur en bois  Massif

Panneau de bois naturel
gorge sur le pourtour

Panne faîtiére

Bandes de feutre

Baguette guide

Adhésif



Mur en bois  Massif

Faîte / charpente visible

Panneau de bois naturel
gorge sur le pourtour

Panne faîtiére



Mur en bois  Massif

Faîte / isolation entre
les chevrons

Coller

Joint élastique

Bandes de feutreBande pare-vapeur

Panneau de placoplâtre

Isolation thermique
soufflée



Mur en bois massif

Raccord de fenêtre
En bas

Jointement étanche

Léger empailler

Adhésif

Crépi minéral

Panneau stratifié de fibres 50 mm, WLG 040

Mur en bois massif

Panneau de placoplâtre/fibres
autre solution: panneau de torchis de 20 mm

Épaisseur de paroi 205



Mur en bois de Massif

Raccord de fenêtre
latéral

revêtement de l'ébrasement

Panneau de fibre de bois de 10 mm

Jointement étanche

Mur en bois massif

Adhésif

Panneau de fibre de bois se 50 mm WLG 040

Crépi Minéral
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Mur en bois de Massif

Raccord de fenêtre latéral
MHM 205 superficie apparente en bois

revêtement de l'ébrasement

Panneau de fibre de bois de 10 mm

Jointement étanche

Mur en bois massif

superficie apparente en bois
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Crépi Minéral

Panneau de fibre de bois se 50 mm WLG 040

Adhésif



Mur en bois de Massif

Raccord de fenêtre
en haut         MHM 205

Épaisseu r de paro i 205

revêtement de l'ébrasement

Panneau de fibre de bois de 10 mm

Jointement étanche

Mur en bois massif

Adhésif

Panneau de fibre de bois se 50 mm WLG 040

Crépi Minéral



Mur en bois de Massif

Raccord de fenêtre latéral
MHM 205
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Revêtement de l'ébrasement

Panneau de fibre de bois de 10 mm

Jointement étanche

Mur en bois massif

Adhésif

Panneau de fibre de bois se 50 mm WLG 040

planche de l'ébrasement

Bande d`étanchéité au vent noire

Coffrage de baguettes



Mur en bois  Massif

cloison de logement

Lattage

Bande sous toit Valeur SD environ 0.02

Coffrage

Isolation
thermique

Bande pare-vapeur

Fondement

Plafond en panneau de placoplâtre

Lame d`aiguille flexible 27/60, E= 415 mm

Revêtement,p.ex parquet de 15 mm

Chape fluide 55 mm

Isolation aux bruits de pas de 30 mm

Remplisssage Fermacell de 30 mm

Papier de protection contre ruissellement

Jointement étanche

Plafond en couche de planches

Isolation aux bruits de pas

Vis à tête plate 8/240



Mur en bois  Massif
cloison de logement

Lattage

Bande sous toit Valeur SD environ 0.02

Coffrage

Isolation
thermique

Bande pare-vapeur

Fondement
Plafond en panneau de placoplâtre

Lame d`aiguille flexible 27/60, E= 415 mm

Revêtement,p.ex parquet de 15 mm

Chape fluide 55 mm

Isolation aux bruits de pas de 30 mm

Remplisssage Fermacell de 30 mm

Papier de protection contre ruissellement

Jointement étanche

Plafond en couche de planches



Mur en bois  Massif

Lattage

Bande sous toit Valeur SD environ 0.02

Coffrage

Isolation
thermique

Bande pare-vapeur

Fondement

Plafond en panneau de placoplâtre

Paroi intérieure



Mur en bois  Massif

Joint élastiqueCrépi minéral

Panneau stratifié de fibres 50 mm, WLG 040
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Jointement étanche

Adhésif

Vis à tête plate 8/300
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20. Mentions obligatoires 
 
Responsables pour le contenu, la forme et la conception 
 
Rédaction :   Dipl. Ing. (FH) Magnus Lipp 
Collaborateurs :1. Dipl. Ing. (FH) Dieter Herz (Physique du bâtiment) 

2. Peter Lipp (Détails techniques) 
3. Architecte Gerd Miesner (Elaboration générale/ Layout ) 
4. Franz Ehleuter (Soc. Hundegger) 
5. Dipl. Ing. (FH) Nikolaus Müller et 

Dipl. Ing. (FH) Markus Vollmer (Statique) 
6. Prof. Dr. Ing. Martin Müller (FH Kempten / Etanchéité à l’air) 
7. Prof. Dr. Ing. P. Pauli (Mesure des rayonnements) 
8. Dipl. Ing. J. Pfau (Moyens de liaison) 
9. Prof. Dipl. Ing. Kurt Schwaner (Conseil technique général) 
10. Walter Schwarzmann (Elaboration générale/ Layout ) 
11. Prof. Dipl. Holzwirt Thomas Trübswetter (Exigence qualité,  
 matières premières) 
12. Univ. – Prof. Dr.- Ing. Stefan Winter (Homologation du Service de 

contrôle de la construction) 
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